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privations, les déboires, les souffrances physiques et morales, ainsi que
les dangers de toute sorte qui doivent surgir au début. C'est un devoir

pour notre pays d'utiliser ces dévouements.
Je ne puis mieux terminer qu'en citant ces paroles de Paul Soleillet,

qui a consacré sa vie aux explorations africaines : « Nous devons rem-
« plir l'Afrique, où il ne peut plus y avoir de vraie gloire militaire pour
« une puissance européenne, non du bruit de nos armes, mais des

« œuvres vivantes de notre génie civilisateur. »

Elmina, le 7 juin 1883.
J. Prost.

BIBLIOGRAPHIE1

Notes sur Madagascar, par Laurent Crémazy, conseiller à la cour
d'appel de la Réunion. Paris (Berger-Levrault et Cie), 1883, in-8°,
25 pages. — Cette étude, qui a déjà paru dans la Revue maritime et

coloniale, est surtout destinée aux marins ; écrite dès lors d'un style
sobre et substantiel, elle n'est pas d'une lecture facile. L'auteur
parcourt la côte de la grande île, de Bombétok (Bembatouka) au N.-O., à

Mahanaro (Manourou) à l'est, en passant par le sud, et s'arrête devant

chaque mouillage, dont il indique les avantages et les inconvénients. Il
constate que le rivage occidental de Madagascar ne présente qu'un petit
nombre de ports accessibles aux gros navires, et qu'il est, en revanche,

précédé le plus souvent de récifs qui le rendent inabordable. Cette partie
de l'île est habitée par les Sakalaves, dont les chefs ou rois sont vassaux
des Hovas qui occupent, dans la contrée, un certain nombre de postes
fortifiés. Durement opprimés autrefois par leurs maîtres, les Sakalaves,

qui sont d'ailleurs d'excellents guerriers, relèvent aujourd'hui la tête.
se sentant soutenus par la France. En ce qui concerne cette puissance,
il paraîtrait, d'après une note de l'auteur, que toute la partie nord-occidentale

de Madagascar, de Boina au cap d'Ambre, lui aurait été
régulièrement cédée par la reine des Sakalaves, en vertu d'un traité du

17 juillet 1840. C'est sur cette question, bien controversée, on le sait,

que porte, en partie du moins, le différend entre la France et le gouvernement

malgache.

1 On peut se procurer à la librairie Jules Sandoz, 13, rue du Rhône, à Genève,

tous les ouvrages dont il est rendu compte dans l'Afrique explorée et civilisée.
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Buku va Tsikwembo TsiNWE ka Tisimo ta Hlengeletano. Lausanne,

(G. Bridel), 1883, in-12, 150 p. — Leçons de sigwamba par le missionnaire

P. Berthoud (autographie d'un cahier d'étudiant). Lausanne,

(impr.-lith. J. Chappuis), 1883, in-4°, 46 p. — A mesure que l'Afrique
est plus complètement explorée, le nombre des tribus connues augmente,
et aussi celui des langues à mettre par écrit. Les explorateurs peuvent
fournfr des notices grammaticales, comme l'ont fait Nachtigal pour la

langue du Baghirmi, Barth pour celles de plusieurs tribus des bords du

lac Tchad, Schweinfurth pour celles des Dinkas et des Chillouks du

Haut-Nil, etc. Quant aux grammaires proprement dites, elles ne peuvent
guère être rédigées que par des missionnaires, qui, résidant pendant de

longues années au milieu des indigènes d'une même tribu, sont mieux

placés pour se rendre compte de toutes les particularités de sa langue
et nous en fafre comprendre soit le mécanisme, soit les rapports avec les

autres idiomes de la même famille, ainsi que l'ont fait M. Casalis, poulie

séchouana, MM. Krapf et Steere, pour le souahéli, etc. Le sigwamba,
dont les deux ouvrages susmentionnés sont les premiers documents

imprimés, appartient à la famille des langues bantoues ; il est parlé
surtout par les Magwambas, au milieu desquels nos compatriotes,
MM. P. Berthoud et Creux, ont fixé leur résidence dans les Spelonken,
au nord du Transvaal. De ces deux ouvrages, le premier renferme
plusieurs morceaux de la Bible, traduits, et 53 cantiques composés sur
différents rythmes par les missionnaires. Quant au second, c'est la
reproduction des leçons données par M. P. Berthoud aux élèves qui se

préparent à Lausanne à aller renforcer les stations des Spelonken, et

en créer de nouvelles au milieu de tribus parlant la même langue, car,
d'après le témoignage de M. Laws, de la station de Bandaoué sur le lac

Nyassa, le sigwamba a été porté au delà du Zambèze, sur le plateau qui
s'étend entre les lacs Nyassa et Bangouéolo, et il est compris et parlé

par beaucoup d'indigènes de cette région. M. Cust, auquel nous devons

déjà la classification des langues de l'Afrique, nous dira mieux que
personne ce qui caractérise celle-ci entre toutes celles de la même famille.
Ce qui nous a frappé, c'est la richesse des formes verbales et des

combinaisons propres à exprimer toutes les idées d'un peuple enfant. Sans

doute les mots abstraits lui font défaut, mais nous ne doutons pas

qu'elle ne s'enrichisse sous l'influence des leçons des missionnaires, et

qu'elle ne crée, selon le génie qui lui est propre, tous les termes et toutes
les formes dont elle aura besoin, à mesure que les Magwambas feront
des progrès dans la culture intellectuelle et morale. Nous savons que
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M. Berthoud prépare une œuvre plus considérable sur les langues ban-
toues. Puisse-t-il, au milieu des travaux qu'il va bientôt reprendre aux
Spelonken, la continuer et la mener à bonne fin.

An international protectorate of the Congo River, by Sir Travers

Twiss, D. C. L.., F. R. S. London, (Pewtress et C°), 1883, in-8°,
19p., — Dans le mémoire sur la question du Congo devant l'Institut
de droit international, publié dans notre dernier numéro, M. Moynier
a exposé (p. 288), l'idée particulière développée par M. Travers Twiss
dans la Revue de droit international. Nous nous bornons à y renvoyer
nos lecteurs, en ajoutant toutefois que l'auteur, frappé de l'état d'anarchie

qui règne sur le Congo, et désireux d'empêcher que l'œuvre
civilisatrice européenne n'échoue par le fait de rivalités ou de dissensions

entre les blancs, insiste fortement pour que les nations dont les
ressortissants ont des factoreries sur ce fleuve s'entendent, et décident à quelle
loi seront soumis les commerçants qui y trafiquent, puis devant quelle
juridiction ils seront assignés s'ils enfreignent cette loi. U montre l'absolue

nécessité d'un contrôle international exercé, comme pour le Danube,

par les grandes puissances civilisées. Si l'Eui'ope a hésité jusqu'ici à

appliquer à l'Afrique les principes de liberté proclamés au Congrès de

Vienne en 1815, au sujet de la navigation des fleuves, le moment est

venu de les étendre à ce nouveau continent, tout en tenant compte des

circonstances particulières du Congo. Sans doute l'organisation des

indigènes sur les rives du fleuve est encore celle de la tribu ; la souveraineté

territoriale, dans le sens où elle a remplacé la souveraineté personnelle
en Europe, y est encore inconnue. Cependant la souveraineté personnelle
est reconnue par les trafiquants européens, puisque chaque factorerie
arbore le pavillon de la nation dont elle réclame la protection, quand elle

est lésée par un chef indigène ou par un marchand d'une autre
nationalité. U y a là un élément d'ordre dont il faut profiter, avant que le
désordre se soit introduit parmi les foules qui, par cette voie, se précipiteront

au cœur de l'Afrique. Les puissances qui se concerteront pour
établir une convention comme celle du Danube, pourront inviter les

autres à y accéder ; ensemble elles pourront convenu que chaque État
autorisera son commissaire à exercer une juridiction consulaire sur les

sujets de l'État qu'il représentera, aussi bien dans les eaux du Haut
Congo que dans celles du bas fleuve. Un accord international en ce sens

serait digne de la civilisation de notre époque, et pourrait prévenir les

difficultés imminentes.
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